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L’Assemblée départementale décrète qu’à compter d’avril 2014 les frais d’impression, 
en lien avec les affiches scientifiques pour la participation au concours d’affiches 
scientifiques UQTR, seront assumés par le département pour les étudiants de 
premier cycle inscrits dans nos programmes qui ne sont pas encadrés par un 
professeur. 
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